AÉRODROME D’AIX-LES MILLES
Dossier de renseignements
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Avertissement : Le présent dossier de renseignements est proposé à titre indicatif et n’engage pas l’Etat de quelque manière que ce soit, notamment en ce qui concerne l’exactitude et la complétude des informations qu’il contient. Il ne préjuge en aucune manière du contenu du dossier de consultation des entreprises qui sera, le cas échéant et le moment venu, transmis par le pouvoir adjudicateur aux candidats à la délégation de service public objet du présent avis d’appel public à la concurrence.
L'aérodrome d'Aix-Les Milles a été créé avant la seconde guerre mondiale et affecté, par arrêté du 6 juin 1964, à titre principal au ministère de la Défense. Il est ouvert à la Circulation Aérienne Publique, par arrêté ministériel du 23 novembre 1962.
À la suite d'une restructuration des Armées, l'Armée de l'Air a quitté définitivement, au cours de l'année 2001, la plate-forme qui connaissait déjà, à cette époque, un trafic civil. C'est l’une des raisons pour lesquelles le Conseil supérieur de l'infrastructure et de la navigation aériennes a approuvé le changement d'affectation principale aéronautique de l'aérodrome au profit de la Direction Générale de l'Aviation Civile.
L’aérodrome d’Aix-Les Milles a été affecté à titre principal au ministère de l’Équipement (actuel ministère chargé du développement durable) pour les besoins des transports aériens et de l’aviation légère et sportive et, à titre secondaire au ministère de la Défense pour les besoins de l’armée de l’Air (arrêté interministériel du 14 février 2002).
Depuis plus de dix ans, la DGAC gère et exploite cet aérodrome en régie directe.
Aix-Les Milles, un outil d’aménagement du territoire
L’aérodrome d’Aix-Les Milles est relié par des voies rapides à l’aéroport de Marseille-Provence, à la gare TGV d’Aix-en-Provence, aux villes de Marseille, Aix-en-Provence et aux bassins d’affaires alentour constitués par les zones d’activités de la Duranne et de l’Arbois. Il est doté d’une piste revêtue et d’une tour de contrôle d’aérodrome, d’où est rendu un service de contrôle par des contrôleurs aériens.
L’offre de terrains alternatifs d’aviation d’affaires et de loisirs est particulièrement réduite dans la région : les trois aérodromes comparables les plus proches sont Berre-La Fare, Salon-Eyguières et Le Castellet. Les deux premiers ne disposent pas de piste revêtue et celui du Castellet offre des prestations « haut de gamme » qui le rendent inaccessible à l’aviation de loisirs. Aix-Les Milles est donc le seul terrain d’aviation générale de la métropole Marseille-Aix disposant d’une piste revêtue.
La ville d’Aix-en-Provence et son agglomération disposent ainsi d’un aérodrome de loisirs, leur offrant également une desserte aérienne de proximité. Cette dernière caractéristique est généralement appréciée des hommes d’affaires et de sociétés qui ont besoin que leurs cadres puissent se déplacer facilement et rapidement, y compris sur des destinations internationales.
De manière générale, l’existence d’un aérodrome d’aviation d’affaires et d’aviation générale desservant une agglomération ou une métropole est un atout en matière d’aménagement du territoire. Dans le cas particulier d’Aix-Les Milles, la présence depuis peu d’un pôle d’échange multimodal jouxtant l’aérodrome est un atout supplémentaire.
Page 1 sur 6
Des infrastructures anciennes mais opérationnelles
L’aérodrome d’Aix-Les Milles est doté des aires aéronautiques décrites ci-après.
Piste :
L’aérodrome dispose d’une piste unique, de 1504 m x 30 m, orientée 144°/324°. La piste a été construite dans les années 1950.
Voies de circulation des avions :
· 2 bretelles vers l’ouest, perpendiculaires à la piste, 
· 2 bretelles vers l’est, symétriques des précédentes, 
· 2 voies de relation reliant les bretelles (1 à l’ouest et 1 à l’est) ; ces voies sont parallèles à la piste et situées de part et d’autre de celle-ci avec des entraxes de 102,50 m dans les deux cas, 
· à chaque extrémité, la piste est équipée de raquettes de retournement, 
· la longueur cumulée des voies de circulation aéronautique est de 1590 m, 
· toutes les bretelles et voies de relation ont une largeur de 15 m. 
Aires de stationnement des avions :
La surface totale des aires de stationnements avions de l’aéroport est de 51 600 m2. Elle se répartit comme suit :
· 2 aires de stationnement côté ouest, desservie chacune par l’une des bretelles, de superficies 10 500 m2 pour l’aire nord et 16 200 m2 pour l’aire sud. 
· 1 aire de stationnement côté est, de 25 000 m2, pouvant accueillir une trentaine de monomoteurs et bimoteurs de tourisme, ainsi que quelques avions d’affaires et des Trackers de la Sécurité civile (aire équipée d’un pélicandrome). 
Balisage et instruments de navigation :
La piste et les voies de relations ne sont pas équipées de balisage lumineux de nuit, mais uniquement d’un balisage diurne (marquage au sol).
L’aérodrome n’est pas équipé pour le vol aux instruments et ne permet que les atterrissages à vue.
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Exploitation
La DGAC exploite l’aérodrome d’Aix-Les Milles en régie directe. La gestion de la zone, soit 42 hectares, est confiée, par autorisation d’occupation temporaire, à la société aéroportuaire Aéroport Marseille Provence jusqu’au 30 juin 2016.
Le trafic annuel dépasse les 55 000 mouvements, majoritairement en vols privés, d’aéroclubs, d’un constructeur d’hélicoptères légers et de la Sécurité civile. On compte moins de 1000 vols d’affaires par an.
On dénombre environ 70 clients domaniaux (sociétés, aéroclubs et particuliers) pour environ 130 d’aéronefs basés. L’activité de vols privés, vols d’école et parachutisme y est particulièrement développée. L’aérodrome fait vivre plus de 130 emplois directs.
La DGAC a facturé en 2014, au titre des redevances aéronautiques, plus de 100 000 €. Le montant des redevances d’occupation domaniales s’établissait à 87 000 € pour la même année.
Une insertion dans l’environnement dans un climat apaisé
L’aérodrome d’Aix-Les Milles est situé dans un environnement urbain en expansion, notamment sur son côté ouest avec l’essor du nouveau quartier de la « Duranne ». Cette proximité le rend sensible aux nuisances sonores que génère son activité. Les réclamations de riverains ont pour principale origine les mouvements répétitifs en tours de piste et les essais moteurs que peuvent réaliser certains industriels implantés sur la plate-forme ou exerçant leur activité sur celle-ci.
Pour assurer l’intégration de l’aérodrome dans son environnement, une politique de dialogue est menée depuis 2002, sous l’égide du sous-préfet d’Aix-en-Provence et avec la collaboration active de la DGAC. Cette concertation se développe au travers de la commission consultative de l’environnement, dont les travaux ont abouti fin 2008 par la mise en œuvre d’une charte de l’environnement, qui comporte différentes mesures visant à abaisser ou limiter le niveau de la gêne sonore pour le voisinage.
La charte de l’environnement de l’aérodrome d’Aix-Les Milles a été signée par plusieurs organismes, représentants d’usagers, associations de riverains et collectivités locales (dont le Conseil général des Bouches-du-Rhône et la Communauté du Pays d’Aix-en-Provence). La charte a permis d’instaurer un dialogue constructif entre les représentants des riverains proches de l’aérodrome et les usagers locaux, associations et aéroclubs, propriétaires d’aéronefs et sociétés implantées sur la plate-forme.
L’aérodrome est concerné par un Plan d’exposition au bruit (PEB), approuvé par arrêté préfectoral le 22 décembre 2009.
Un foncier valorisable
L’emprise foncière de l’aérodrome est de près de 115 hectares occupés par des aires aéronautiques, des voies de circulation, des parkings et des immeubles. Le projet de plan local d’urbanisme arrêté par la ville d’Aix-en-Provence propose d’intégrer l’aérodrome d’Aix-Les Milles, pour partie, dans la zone UE (Zone urbaine à dominante d’activités économiques) en lui consacrant un secteur UEa (accueil d’activités aéroportuaires) et pour le reste en zone naturelle.
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Des immeubles pour un grand nombre d’entre eux vétustes, à rénover
La desserte routière de l’aérodrome et assurée à partir de la D65 pour la zone ouest et à partir du village des Milles pour la zone est, sans communication interne.
Stationnement de véhicules
L’ensemble des parcs de stationnement pour véhicules routiers représente une surface de 37 000 m2, surface pouvant être largement développée sans difficulté.
Immeubles
Les immeubles implantés sur l’aérodrome (bâtiments techniques, de bureaux et de locaux commerciaux) sont pour l’essentiel de conception ancienne ; ils représentent approximativement les surfaces suivantes :
SHON Globale = 23 400 m2
SUB Globale = 6 600 m2
SUN Globale = 2 130 m2
L’état des immeubles est variable (de bon à mauvais).
Des investissements à prévoir
La vétusté de certaines installations ou l’obligation de les mettre en conformité, à court ou moyen terme, nécessite d’envisager d’investir en ce qui concerne la sécurité et l’accueil du public, la sûreté et les infrastructures aéronautiques, l’aménagement et l’environnement.
*
· * 
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